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CONTEXTE 
 
 

Les déchets industriels des entreprises ne peuvent plus être traités (par incinération ou stockage) sans avoir 
au préalable fait l’objet d’un tri sélectif pour en valoriser la plus grande partie. 
D’ores et déjà les entreprises doivent pourvoir à la valorisation des emballages industriels et commerciaux. 
 

 
 
 

DESCRIPTION 
 
 
              DATE DE CREATION : 1999 
 
 
 
              OBJECTIFS  

 
PRODEC est une association  loi 1901  qui :  
 

 regroupe des entreprises de Côte-d’Or spécialisées dans la collecte, le tri et le traitement des déchets 
 

 a pour mission d’offrir une alternative à toutes les Entreprises de la Côte-d’Or dont les déchets ne 
peuvent pas être accueillis directement dans les installations d’incinération et d’enfouissement du 
GRAND DIJON en : 

 
 les conseillant afin de leur permettre de trouver des solutions efficaces  

 
 mettant à leur disposition tous les services et les prestations adaptées à la gestion 

et au traitement de leurs déchets, ceci conformément à la réglementation 
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               ENTREPRISES ADHERENTES  
 

 BOURGOGNE RECYCLAGE 

 GODARD             

 CFRC  

 COVED  

 EDIB  

 ENVIE 2E BOURGOGNE   

 SARL LETY                                         

 REVAL Services                                  

 SITA CENTRE EST                                

 TECHNYGIENE ESTIVALET       

 VÉOLIA PROPRETÉ 

 COMPOST 21 

 MIELLE RECUPARATION 

 ACYCLEA   
 
 

            ACTIONS 
 

Ces professionnels du déchet dans le cadre de l’Association : 

 Ont signé une CHARTE par laquelle ils s’engagent à : 
 

o Recevoir les apports volontaires de déchets des entreprises de l’Agglomération Dijonnaise dans 
leurs installations 

o Procéder alors à leur recyclage et à leur valorisation dans des conditions adaptées. 
Ce travail donne lieu à facturation. 

 

 Travaillent sur les thématiques suivantes : formation permanente et continue (en partenariat avec le 
Rectorat de Dijon), sécurité au travail, valorisation des métiers, lutte contre les sites «sauvages»… 

 

 Valorisent leurs métiers à travers l’édition d’une plaquette d’information et la réalisation d’un site web 
www.prodechets.info  

 
 

              MEMBRES DU BUREAU DE PRODEC 
 

 Président : Nicolas GROSSET, EDIB 

 Vice-Président : David CARRETTE, BOURGOGNE RECYCLAGE 

 Secrétaire : Yannick LETY, LETY 

 Trésorier : Jean-Pierre LUTHRINGER, ACYCLEA  
 
 

ACTION DE LA CCI 
 

 La CCI Côte-d’Or est le siège de l’Association PRODEC. 

 L’animation de PRODEC est assurée par un permanent de la CCI Côte-d’Or. 

 Le club est accueilli au sein du RECO "Réseau Entreprises Côte-d'Or", réseau des Présidents de clubs 
d'entreprise animé par la CCI Côte-d’Or. 

 
 

CONTACT 
 

CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE DE COTE-D'OR 
BP 17440 - 21074 Dijon cedex 
Isabelle GAMBU  tél : 03 80 65 92 76  fax : 03 80 65 92 79  e.mail : isabelle.gambu@cci21.fr   
Site : www.cci21.fr 

http://www.prodechets.info/
http://www.cci21.fr/

